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Proposition de planning d’ouverture 
 
Dans l’optique d’avoir une période d’ouverture la plus large possible, nous proposons le 
calendrier d’ouverture de l’année 2024 suivant : un taux d’ouverture à 87%, soit 319 jours 
d’ouverture. Ce calendrier est proposé suite à 3 ans d’exploitation où les différentes plages 
horaires d’ouvertures ont été testées. 
 

 
 

Les plages horaires d’ouverture « M/M » correspondent officiellement à 7h40-15h, et les 
« S » à 18h-22h. Dans les faits, l’amplitude horaire est beaucoup plus large : allant 
régulièrement jusqu’à 16h le midi et minuit le soir. 
Il est à noter que ce calendrier est modulable et représente le minimum de ce que nous 
pouvons assurer. En effet nous sommes à l’écoute de la commune et de ses habitants : nous 
pouvons ouvrir certains dimanches pour des obsèques, des jours d’élections, certains soirs en 

semaine (hors vacances) pour des diners privés etc… Et à terme, si les effectifs le permettent, 

nous avons la volonté d’augmenter le nombre de jours d’ouverture. 


